




Délibération 202-12-2025 

202/12-2025 : Extension au cadre d'emploi des Techniciens catégorie B filière technique et 
modification du maintien pendant les périodes de Congé Longue Maladie (CLM) Congé de 
Grave Maladie (CGM) 

Le cadre d'emploi des techniciens catégorie B de la filière technique n'avait pas été intégré au 
moment de la mise en place du RIFSEEP (Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, 
des Sujétions, de !'Expertise et de !'Engagement Professionnels). 

De plus, le décret n°2024-641 du 27 juin 2024 prévoit de nouvelles conditions de maintien du 
régime indemnitaire des agents de la fonction publique en cas de Congé Longue Maladie ou 
de Congé Grave Maladie à hauteur de : 
- 33% la 1ère année
- 60% les 2ème et 3ème années

Ainsi sans remettre en cause les modalités d'attribution de ce régime indemnitaire approuvées 
par les délibérations n° 124/12/2017 du 19 décembre 2017, n° 021 /09-2020 du 28 septembre 
2020, et n° 071 /12-2021 du 13 décembre 2021. 

Entendu l'exposé, 

Vu le décret n° 2024-641 du 27 juin 2024, 

Vu l’avis en date du 28 novembre 2025 du Comité Social Territorial.

Vu les délibérations n° 124/12/2017 du 19 décembre 2017, n° 021 /09-2020 du 28 septembre 
2020, et n° 071 /12-2021 du 13 décembre 2021, 

Le Comité Syndical, 

AUTORISE d'intégrer au RIFSEEP: 

o le cadre d'emploi des Techniciens catégorie B filière technique

o /es nouvelles conditions du maintien du régime indemnitaire comme le prévoit le

décret n°2024-641 du 27 juin 2024

Délibération adoptée à l'unanimité. 

Certifié exécutoire, 
Par affichage et transmission, 
en Préfecture. 

Pour extrait conforme, 
Tournan-en-Brie, le 9 décembre 2025. 

Le Président, 
Dominique RODRIGUEZ. 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif, situé au 43 rue du Général de Gaulle - 77000 Melun 
ou via la plateforme www:telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou sa notification et de sa 
réception par le représentant de l'Etat. 
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